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O R D R E  D U  J O U R 
 
 
 
 
 
 
Point n° 1 : Désignation des représentants de l'Euro-Métropole de Metz dans divers 

organismes. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
Point n° 2 : Budget Primitif 2026, inscription et échéancier des Autorisations de 

Programme, fixation du taux de TEOM, des taux de fiscalité directe et du 
produit de GEMAPI pour 2026. 

 Rapporteur : Monsieur Thierry HORY 
 
Point n° 3 : Communication des décisions. 
 Rapporteur : Monsieur François GROSDIDIER 
 
 
Points divers. 


